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DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

Contexte juridique 
L’article L.2312-1 du CGCT1 instaure que « dans les communes de 3500 habitants et plus, un 

débat a lieu au Conseil Municipal sur les orientations budgétaires du budget, dans un délai de 2 
mois précédent l’examen de celui-ci ». 
 
Le débat d’orientation budgétaire doit faire l’objet d’un rapport conformément aux articles L.2312-
1, L.3312-1 et L.5211-36 du CGCT. 
 
Le décret n°2016-834 du 23 juin 2016 précise les modalités de mise en ligne des documents 
budgétaires des collectivités. L’objectif est de permettre aux citoyens de disposer « d’informa-
tions financières claires et lisibles ». Les documents budgétaires « doivent être accessibles, li-
sibles et conformes aux documents soumis à l’organe délibérant », précise le décret.  
 
La loi de Programmation des Finances Publiques (LPFP) 2018-2022 contient de nouvelles règles 
concernant le débat d'orientation budgétaire : deux nouvelles informations doivent y être présen-
tées :  
- L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, 
- L’évolution des besoins de financement annuels. 

 
Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes. 

 

Objectif du débat d’orientation budgétaire  
Le Débat d’Orientation Budgétaire (D.O.B.) est une étape obligatoire du cycle budgétaire. Il par-
ticipe à l’information des élus préalablement au vote du budget primitif. 

 

Les prochaines étapes  
- Vote du Compte Financier Unique 
- Affectation du résultat 
- Vote du budget  

 

1 Code Général des Collectivités Territoriales 
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ÉLÉMENTS DE CONTEXTE2 

Contexte économique3  

 
Monde : la croissance mondiale résiste malgré de multiples chocs  
Pour les deux prochaines années, il est prévu une croissance mondiale en léger ralentissement, 
à 2,9 % en 2025 et 2,8 % en 2026, après 3,0 % en 2024. Cela reste une performance remar-
quable alors que l’activité fait face à de nombreux chocs, à commencer par les droits de douane 
de l’administration américaine.  
Aux États-Unis, l’activité ralentirait à 1,8 % en 2025 et 2026, après 2,8 % en 2024, un rythme 
qui reste élevé.  
En zone euro, la croissance est attendue à 1,3 % cette année et serait quasi inchangée en 2026 
(1,2 %), même si celle-ci ferait face à des forces contraires (relance de l’investissement en 
Allemagne, impact négatif des droits de douane). 
 Au Royaume-Uni, la croissance serait proche de celle observée en zone euro (1,4 % en 2025 
et 1,2 % en 2026).  
En Chine, l’activité resterait autour de 5 % (5 % en 2025 et 4,8 % en 2026), malgré les droits de 
douanes US.  
Les risques sur la croissance mondiale demeurent élevés. Les effets de la hausse des droits de 
douane ne sont pas encore pleinement ressentis et les tensions géopolitiques avec la Russie 
et au Moyen-Orient demeurent élevées. A l’inverse, une détente sur les droits de douane, la 
relance allemande et le virage de la défense en Europe constituent des relais de croissance qui 
pourraient être supérieurs à nos attentes. 
 

Zone euro : une croissance en ordre dispersé  
Une partie de la bonne performance de la croissance en zone euro traduit une anticipation des 
droits de douanes US, avec une forte hausse des exportations de biens européens vers les 
États-Unis au 1er semestre 2025. La croissance européenne est tirée par les pays du Sud de 
l’Europe avec une croissance attendue à 2,9 % en Espagne.  
La croissance française résiste malgré l’incertitude politique (+0,9 %), alors que l’activité reste 
faible en Allemagne (0,3 %) et en Italie. L’année prochaine, la croissance allemande redémar-
rerait (+1,3 %) sous l’effet d’un plan de relance massif, qui bénéficierait à l’ensemble de la zone 
euro.  
L’inflation resterait en moyenne légèrement au-dessus de la cible de la BCE cette année, à 2,1 
%, avant de fléchir plus nettement l’année prochaine à 1,7 %, sous les effets cumulés de l’ap-
préciation de l’euro et de la baisse des prix du pétrole et du gaz. L’inflation hors énergie et 
alimentation resterait un peu supérieure à 2 %, avec une inflation des services toujours élevée 
dans certains pays et notamment en Allemagne où le salaire minimum est attendu en hausse 
de 14 %. 
 

France : l’activité résiste à l’incertitude politique  
Les prévisions anticipent une croissance de 0,9 % en 2025 et 1,0 % en 2026. La croissance 
française a été particulièrement dynamique au 3ème trimestre 2025 (+0,5 % T/T) notamment 
grâce à la bonne performance des points forts de l’économie française, à commencer par l’aé-
ronautique dont le rythme des livraisons continuerait d’augmenter au cours des prochains tri-
mestres.  
L’incertitude politique, qui a coûté 0,2 à 0,3 point de pourcentage de croissance en 2025, conti-
nuerait à freiner la reprise en 2026, en particulier la consommation des ménages et l’investis-
sement des entreprises.  

 

2 Les éléments de contexte ont été rédigés en novembre 2025 et peuvent évoluer.  
3 Source Caisse d’épargne 
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Une inflation (IPCH) est prévue à hauteur de 1,0 % en 2025 et de 1,7 % en 2026, après 2,3 % 
en 2024. L’inflation française est la plus faible de la zone euro (à l’exception de Chypre), celle-
ci ayant été tirée à la baisse par la baisse des prix des tarifs réglementés de l’électricité de 15 
% en février 2025.  
L’inflation française resterait modérée en 2026, ce qui s’explique par  

• La baisse des prix du pétrole et du gaz et l’appréciation de l’euro,  
• La modération des salaires dans un contexte de ralentissement de l’emploi et de crois-

sance légèrement sous le potentiel.  
 
 

Le Projet de loi de finances 20264  

 
Le projet de loi de finances 2026 a été soumis au Parlement le 14 octobre 2025, respectant tout 
juste les 70 jours de délai dont le Parlement doit disposer pour l’examiner et le voter.  
Le Gouvernement anticipe un déficit public de 5,4 % cette année et de 4,7 % en 2026, une cible 
qui paraît ambitieuse compte tenu des nombreux aléas d’ici à l’adoption complète du budget.  
L’Assemblée nationale est fragmentée et les équilibres politiques demeurent fragiles, la France 
ayant connu 6 gouvernements depuis début 2024.  
La version finale du budget sera ainsi probablement différente de celle proposée initialement 
par le Gouvernement, le Premier ministre ayant indiqué vouloir renoncer à l’utilisation de l’article 
49 alinéa 3 de la Constitution.  
En cas de retard ou de chute du Gouvernement, une loi spéciale pourrait être mise en place 
dans l’attente d’un budget complet, comme cela a été le cas l’an passé. Le recours à des or-
donnances est également évoqué, mais cette possibilité n’a jamais été utilisée par le passé. 

 
Principales mesures relatives aux collectivités locales  
 
Sont présentées ici, les principales mesures concernant le secteur public local contenues dans 
le projet de loi de finances (PLF) pour 2026 telles qu’elles ont été présentées en Conseil des 
ministres le 14 octobre 2025.  
En janvier 2026, à l’issue du vote des textes définitifs, il sera peut-être nécessaire d’actualiser 
certains points.  
Entre exigences européennes, contraintes financières, besoins économiques et absence totale 
de majorité, le Gouvernement ne recule pas devant l’obstacle et cherche à trouver un chemin 
démocratique pour la loi de finances pour 2026.  
 
Le projet de loi de finances 2026 vise à concilier le triple objectif de financer des priorités stra-
tégiques du pays, de préserver son modèle social et de restaurer des marges de manœuvre 
budgétaires, en particulier pour être en capacité de faire face à d’éventuelles prochaines crises. 
 
En 2026, le solde public atteindrait −4,7 % du PIB, en amélioration de +0,6 point de PIB 
par rapport à 2025 
Ce plan d’action doit permettre de ramener le déficit public à 4,7 % du PIB en 2026 et à moins 
de 3 % en 2029, comme s’y est engagé le Gouvernement auprès des Français et des parte-
naires européens. L’ajustement budgétaire proposé pour 2026 repose prioritairement sur la maî-
trise des dépenses publiques, qui représente deux tiers de l’effort total. 
 
Un État qui maîtrise sa dépense tout en poursuivant le financement des dépenses priori-
taires 
En retranchant des dépenses très rigides, comme la charge de la dette et l’effort supplémentaire 
de réarmement, les dépenses des ministères baisseront de nouveau en valeur en 2026. Cela 

 

4 Budget.gouv.fr – Dossier de presse sur le PLF 2026 
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correspond à un effort majeur de maîtrise des dépenses du budget de l’État, dont celles affec-
tées au financement des opérateurs et des agences. 
En parallèle, le Gouvernement propose d’augmenter les dépenses de mission « Défense » de 
+6,7 Md€ par rapport à la loi de finances pour 2025, soit une accélération de +3,5 Md€ par 
rapport aux évolutions déjà prévues par la loi de programmation militaire 2024-2030. La protec-
tion de la sécurité des Français justifie elle aussi de poursuivre la hausse des crédits (+0,6 Md€) 
et des effectifs (+1 600 emplois) du ministère de l’Intérieur. De la même manière, le ministère 
de la Justice, significativement renforcé sur les dernières années, connaîtra à nouveau une 
hausse de ses crédits (+0,2 Md€) et de ses effectifs (+1 600 emplois). 
 
Ce projet de budget propose également de poursuivre les investissements dans les dépenses 
d’avenir. La réforme du recrutement et de la formation initiale des personnels enseignants, don-
nant lieu au recrutement de 8 800 professeurs stagiaires, permettra d’accompagner au mieux 
les jeunes professeurs pour renforcer durablement l’Éducation nationale. Les crédits dédiés à 
la transition énergétique progressent également afin de poursuivre la décarbonation de l’écono-
mie. 
 
Un impératif de redressement des comptes sociaux pour préserver notre modèle social 
et faire face au défi démographique 
Ce budget et le projet de loi de financement de la sécurité sociale proposent de poursuivre le 
rétablissement des comptes de la Sécurité sociale en visant un déficit de 17,5 Md€, avec pour 
objectif un retour à l’équilibre en 2029. Les recettes marqueraient une progression de 2,5 % en 
2026 (+ 16,3 Md€), tandis que la progression des dépenses serait contenue à +1,6 % (+ 10,8 
Md€). L’objectif national de dépenses d’assurance-maladie pour 2026 s’établirait à 270,4 Md€, 
en hausse de 4,3 Md€ (soit +1,6 %) par rapport à 2025. 
 
Une participation juste des collectivités à l’effort de redressement, en miroir d’une réduc-
tion du poids des normes 
Les collectivités territoriales seront associées aux efforts de maîtrise du déficit public. Cepen-
dant, cet effort ne pourra être engagé sérieusement que s’il y a une réduction en parallèle du 
poids des normes afin de redonner le pouvoir d’agir aux élus.  
Cet effort se veut réparti de manière juste. Les collectivités les plus exposées financièrement à 
la conjoncture et au vieillissement démographique seront accompagnées, avec en particulier la 
mobilisation du fonds de sauvegarde pour un montant trois fois supérieur par rapport à 2024 à 
destination des départements les plus fragiles. L’accompagnement des collectivités faisant face 
à des événements climatiques d’ampleur sera également augmenté et simplifié. 
 
Un effort de justice sociale pour contribuer au redressement des comptes publics et pré-
parer l’avenir en soutenant les acteurs économiques 
Côté recettes, l’effort en 2026 reposerait avant tout sur un effort supplémentaire des contri-
buables disposant des moyens les plus importants, à hauteur de 6,5 Md€.  
Parmi ces mesures, peuvent être citées :  

• une taxe sur le patrimoine financier (holdings), doublée d’une contribution minimale des 
foyers disposant des revenus les plus élevés, pour un total de 2,5 Md€ 

• la surtaxe exceptionnelle sur les bénéfices des plus grandes entreprises, qui serait par-
tiellement prolongée d’un an 

• la poursuite de la rationalisation des niches fiscales et sociales pour près de 5 Md€ 
• les barèmes de l’impôt sur le revenu et de la CSG maintenus à leur niveau actuel, pour 

un rendement de 2,2 Md€. 
Au-delà de ces mesures, ce budget entend soutenir les acteurs économiques. Il est ainsi pro-
posé de reprendre la baisse de la CVAE dès 2026 pour soutenir la compétitivité des PME, en 
particulier industrielles, à hauteur de 1,3 Md€.  
Enfin, ce budget poursuit l’effort de verdissement de la fiscalité engagée l’année dernière en 
incitant notamment à l’électrification des flottes de véhicules et en réformant la fiscalité des 
déchets afin de la rendre plus incitative. Il comporte par ailleurs, dans la continuité du PLF 2025, 
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plusieurs dispositions en faveur des agriculteurs parmi lesquelles la reconduction de la déduc-
tion pour épargne de précaution et du crédit d’impôt en faveur de l’agriculture biologique. 
 
 
La lutte contre la fraude pour préserver le pacte républicain 
Les fraudes aux finances publiques constituent une atteinte directe au pacte républicain. Elles 
affaiblissent la confiance des citoyens, détournent des ressources essentielles, fragilisent la 
justice sociale et nuisent à l’efficacité des politiques publiques. Elles pèsent également lourde-
ment sur les finances publiques et freinent la trajectoire de désendettement de la Nation.  
Le renforcement des dispositifs de lutte contre la fraude fiscale, sociale, douanière et aux aides 
publiques est une priorité que déclinera le projet de loi de lutte contre les fraudes sociales et 
fiscales déposé concomitamment aux textes financiers. En 2026, l’action entreprise sous l’égide 
du plan de lutte contre tous les types de fraude sera accrue, avec notamment un renforcement 
des effectifs à cet effet au sein des ministères. 
 
Une cible de déficit pour 2025 tenue grâce à un pilotage resserré de la dépense publique 
Ce projet de budget s’appuie sur la tenue du déficit pour 2025 conformément aux objectifs fixés 
par la LFI, soit à 5,4 %. La tenue de la cible de déficit résulte d’une part de la mise en œuvre du 
plan d’action visant à améliorer le pilotage des finances publiques et d’autre part des mesures 
prises en cours d’année pour adapter la dépense aux aléas nationaux et internationaux.  
 
 

Autres éléments de contexte 

 
Transferts financiers de l’État aux collectivités  
Ces transferts financiers atteignent 107,9 milliards € hors fractions compensatrices de TVA en 
contrepartie de réformes fiscales (47 milliards €) dans le PLF 2026 à périmètre courant, en 
hausse de 3 % (+ 3 milliards €) par rapport à la loi de finances initiale (LFI) 2025.  
Les concours financiers de l’État de 53,4 milliards € selon le PLF 2026 totalisent tous les pré-
lèvements sur recettes (PSR) de l’État au profit des collectivités locales ainsi que les crédits du 
budget général relevant de la mission « relations avec les collectivités territoriales » (RCT*).  
Ces concours financiers sont en diminution par rapport à 2025 exclusivement en raison d’une 
baisse des PSR. Si l’on retire la fraction de TVA affectée en 2018 aux régions, réintégrée à 
compter de 2026 à la DGF, ces PSR s’élèvent à 44,3 milliards € (- 2 % par rapport à 2025).  
 

Évaluation des PSR de l’État au profit des collectivités territoriales en 2026  
Comme les années précédentes, les prélèvements opérés sur les recettes (PSR) de l’État en 
faveur des collectivités représentent une part prépondérante des concours financiers de l’État 
(environ 92 %) et également de l’ensemble des transferts aux collectivités locales (environ 46 
%). En 2026, ces PSR s’élèvent à 49,5 milliards €, en hausse par rapport à la LFI 2025. Cette 
évolution s’explique exclusivement par la réintégration de la fraction de TVA des régions dans 
la DGF.  
 

Fixation pour 2026 du montant de la DGF et des variables d’ajustement 
L’article 72 du PLF prévoit de reconduire le montant de la dotation globale de fonctionnement 
(DGF) de l’année 2025. Elle est alors fixée à 32,5 milliards € pour 2026.  
L’évolution de ce montant provient essentiellement :  

• De la réintégration de la fraction de TVA, affectée aux régions depuis 2018, au sein de 
la DGF  

• De la diminution de la DGF des départements à la suite de la recentralisation des com-
pétences sanitaires dans les départements de Haute-Savoie et d’Ille-et-Vilaine 
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Concernant les variables d’ajustement, le PLF propose une minoration importante de 527 mil-
lions €, supportée par l’ensemble des niveaux de collectivités. Il reprend le montant de 487 
millions € de 2025, auquel vient s’ajouter une minoration de 40 millions € venant compenser le 
relèvement des crédits de la dotation de solidarité aux collectivités victimes d’événements cli-
matiques (DSEC). Les montants individuels seront calculés au prorata des recettes réelles de 
fonctionnement comme les années passées. 
Le Gouvernement renouvelle sa volonté de favoriser les dispositifs de péréquation au sein de 
la DGF, afin de rendre sa répartition toujours plus équitable. Ainsi, les majorations 2025 sont 
reconduites pour 2026 avec une augmentation de 290 millions € des dotations de péréquation 
des communes : 150 millions € de dotation de solidarité rurale (DSR) et 140 millions € de dota-
tion de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU). Afin que le nombre de bénéficiaires soit 
le plus large possible, cet article renouvelle également la répartition de cette hausse de la DSR 
au minimum à 60 % sur sa deuxième fraction dite « péréquation », bénéficiant ainsi à la quasi-
totalité des communes de moins de 10 000 habitants.  
La DGF étant stable, le financement de cette hausse de péréquation se fait par un prélèvement 
de la part « forfaitaire », c’est pourquoi un certain nombre de communes verront leur montant 
de DGF réduit en 2026.  
 

Création d’un fonds d’investissement pour les territoires (FIT)  
L’article 74 du PLF propose de regrouper dans un fonds unique trois anciennes dotations d’in-
vestissement :  

• La dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR)  
• La dotation politique de la ville (DPV)  
• La dotation de soutien à l’investissement local (DSIL)  

 
La création de ce fonds, dont l’attribution est confiée au préfet de département, devrait permettre 
de simplifier les dispositifs de soutien à l’investissement des collectivités.  
Les bénéficiaires de ce fonds demeurent les collectivités rurales, mais aussi celles marquées 
par des difficultés urbaines :  

• Les communes et EPCI à fiscalité propre qualifiés de ruraux au sens de l’INSEE  
• Les communes et EPCI à fiscalité propre d’outre-mer respectivement de moins de 35 

000 habitants et de moins de 150 000 habitants  
• Les communes dont la part de population vivant en quartier politique de ville (QPV) est 

supérieure à 10 %, ainsi que les EPCI dont elles sont membres et exerçant la compé-
tence politique de la ville  

Deux dérogations concernant les bénéficiaires existent :  
• Les maitres d’ouvrages désignés par une convention signée entre une commune ou un 

groupement éligible et le représentant de l’Etat  
• Une commune ou un groupement qui n’est pas éligible mais dont la subvention a pour 

objet de financer un projet bénéficiant à la population d’une commune ou d’un groupe-
ment éligible.  

 
Son montant s’élèverait à 1,4 milliard € pour l’année 2026, contre 1,6 milliard € en 2025. 
 

Adaptation du Fonds de Compensation de TVA  
 
Le PLF propose plusieurs adaptations du FCTVA :  

• Exclure les dépenses de fonctionnement de l’assiette éligible, intégrées depuis 2016, 
afin de recentrer le FCTVA sur son objectif premier : soutenir l’investissement public 
local. 

• A compter de 2026, cette disposition ne permettra plus aux collectivités de prétendre à 
une compensation d’une partie de la TVA sur les dépenses de fonctionnement éligibles 
jusqu’ici (l’entretien des bâtiments publics et de la voirie, l’entretien des réseaux et enfin 
les fournitures de prestations de solutions relevant de l’informatique en nuage).  
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• Décaler d’1 an la perception du FCTVA pour les EPCI à fiscalité propre et les établisse-
ments publics territoriaux : le versement du FCTVA n’aura plus lieu l’année même de la 
dépense mais l’année suivante.  

• Ne plus exiger la reconnaissance par décret, pour que les collectivités ayant fait l’objet 
d’une constatation de catastrophe naturelle puissent bénéficier du FCTVA l’année de la 
dépense, et ce afin de faciliter les réparations.  

• Ajouter une nouvelle dépense éligible au FCTVA : la part des redevances versées aux 
sociétés publiques locales d’aménagement d’intérêt national correspondant au rem-
boursement des intérêts des emprunts conclus par ces sociétés pour financer les in-
vestissements réalisés dans le cadre de la construction, la reconstruction, la réhabilita-
tion et la rénovation d’écoles élémentaires ou maternelles de l’enseignement public.  

• Instaurer une dérogation à l’automatisation de déclaration du FCTVA pour la seule part 
des contributions aux opérations d’urbanisme qui financent les équipements publics 
destinés à intégrer le patrimoine des collectivités, ces dépenses ne pouvant être iden-
tifiées au sein du numéro de compte 2764. 

 

Réforme de la dotation de solidarité en faveur de l'équipement des collectivités 
territoriales et de leurs groupements touchés par des événements climatiques 
ou géologiques (DSEC) 
 
La DSEC a été créée en 2008 pour permettre à l’État de participer financièrement à la répara-
tion des dégâts causés par des événements climatiques ou géologiques graves sur des biens 
considérés non assurables.  
Cette dotation exceptionnelle de soutien à l’investissement des collectivités peut bénéficier aux 
communes, aux EPCI, aux syndicats mixtes et aux départements (hors collectivités d’outre-
mer).  
L’article 73 du PLF propose aux collectivités territoriales d’outre-mer de bénéficier de la DSEC 
en remplacement de l’actuel fonds de secours outre-mer (FSOM), dont le volet « collectivités 
» sera supprimé. Cette fusion des dispositifs permettra d’harmoniser et de simplifier les dispo-
sitifs actuels.  
De plus, le PLF augmente de 40 millions € cette dotation pour atteindre les 70 millions € en 
2026, ceci afin de faire face à l’intensification des dégâts climatiques ayant lieu en métropole 
et dans les territoires d’outremer. 
 

Ajustement de la mise en œuvre de la révision des valeurs locatives des locaux 
professionnels et de la révision des valeurs locatives des locaux d’habitation 
 
Valeurs locatives des locaux professionnels  
La valeur locative des locaux professionnels, utilisée dans l’assiette de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties (TFPB) et de la cotisation foncière des entreprises (CFE), repose depuis 2017 
sur un tarif par m² en fonction de la catégorie du local. Le prix par m² est calculé en fonction 
des loyers constatés par zone géographique et est mis à jour périodiquement. Lors de la mise 
en œuvre de ces nouvelles modalités de calcul, trois mécanismes sont mis en place jusqu’en 
2025 pour limiter les variations trop fortes (un coefficient de neutralisation, un lissage ainsi 
qu’un « planchonnement »5).  
La nouvelle actualisation sexennale pour 2027 ne peut pas être mise en œuvre en l’état, et ce 
d’autant plus avec l’arrêt des trois mécanismes de correction cités ci-dessus. Afin d’éviter des 
variations trop fortes, cet article propose : 

• Une actualisation des règles du coefficient de neutralisation  
• Un nouveau lissage des valeurs locatives sur 6 ans  
• Le prolongement du « planchonnement » pour 1 an 

 

5 Planchonnement : atténuation de moitié des variations (hausse ou baisse) après application du coefficient de 
neutralisation 
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Valeurs locatives des locaux d’habitation  
La révision des valeurs locatives des locaux d’habitation commence par un recensement des 
loyers pratiqués par les bailleurs afin d’établir des tarifs par m² en fonction du secteur géogra-
phique. Sur cette base, le Gouvernement doit réaliser un rapport listant les impacts de la révi-
sion avant le 1 er septembre 2026. Les travaux de détermination des nouvelles valeurs loca-
tives doivent avoir lieu ensuite afin que ces dernières s’appliquent dès le 1 er janvier 2028.  
 
Cette démarche étant proche de celle concernant les locaux professionnels, il est recommandé 
de s’en inspirer pour améliorer les démarches à réaliser. Ainsi, il est proposé de décaler de 
trois ans la révision des valeurs locatives des locaux d’habitation pour bénéficier de suffisam-
ment de recul : 

• Le recensement des loyers serait repoussé à 2028 
• Le rapport sur les impacts de cette révision est attendu pour le 1 er septembre 2029  
• Les nouvelles valeurs seraient utilisées dans les bases d’imposition à compte de 2031 

 

 

ANALYSE RETROSPECTIVE 

 

Etat de la dette 
L’endettement de la commune est de 1 553316.58 € en capital restant dû, soit 443 € par habi-
tant6.  
En comparaison, en 2021, l’endettement moyen pour les communes ayant une population 
entre 3 500 et 10 000 habitants est de 768 € par habitant. Celui des communes dont la popu-
lation est comprise entre 2 000 et 3 500 est de 677 € par habitant. 
La capacité de désendettement pour Bellevigne-les-Châteaux est de 3,37 ans (contre 3.7 pour 
les communes entre 3 500 et 5 000 habitants, et 3,6 pour les communes de 2 000 à 3 500 
habitants7). 

 
En l’état, la répartition de la dette communale s’établit comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un emprunt de 350 000 € en fin d’année 2025 pour la rénovation de l’école de Brézé et qui 
n’est pas pris en compte dans le tableau ci-dessus.  

 

6 Source INSEE 2025 : population totale : 3506 habitants 
7 Chiffres de 2021 
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Fiscalité : Profils Des Taxes Directes Locales  
Depuis la création de la commune nouvelle, il n’y a pas eu d’augmentation des taux des taxes à 

l’initiative de la commune de Bellevigne-les-Châteaux.  

 
 

Taxe d’habitation (résidences secondaires et Logements va-

cants) 2024 

 Brézé Chacé Saint-Cyr-en-Bourg 

THS THLV THS THLV THS THLV 

Articles imposables 65 27 35 18 50 57 

Articles imposés8 39 26 21 17 24 57 

Articles exonérés 0 0 0 0 0 0 

 
 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 2024 

 
 Brézé Chacé Saint-Cyr-en-Bourg 

Articles imposables 1092 1174 832 

Dont locaux d’habita-
tion ordinaire 

96 % 

Soit 90 % des cotisa-
tions 

83 % 

Soit 49 % des cotisa-
tions 

87 % 

Soit 70 % des cotisa-
tions 

Dont locaux profes-
sionnels, commer-
ciaux ou industriels 

2 % 

Soit 7 % des cotisa-
tions 

7 % 

Soit 46 % des cotisa-
tions 

4 % 

Soit 21 % des cotisa-
tions 

Profil des cotisations 
perçues 

64 % des cotisations 
sont versées par 40 % 
des articles (tranche 
750-1524 €) 

60 % des cotisations 
sont versées par 9 % 
des articles (tranche 
≥1525 €) 

49 % des cotisations 
sont versées par 44 % 
des articles (tranche 
750-1524 €) 

 
 
 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 2024 
 Brézé Chacé Saint-Cyr-en-Bourg 

Articles imposables 618 582 431 

Dont terres agricoles 83% 

Soit 96% des cotisa-
tions 

80% 

Soit 94 % des cotisa-
tions 

94% 

Soit 97% des cotisa-
tions 

 

 

 

 

8 Les articles non imposés sont des biens qui ne sont pas considérés comme des locaux d’habitation (ex : dépen-
dances) 
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4%

10%

67%

18%
0%1%

Répartition des recettes de fonctionnement

013 - Atténuations de charges

70 - Produits des services, du domaine
et ventes diverses
74 -Dotations, subventions et
participations
75 - Autres produits de gestion
courante
77 - Produits exceptionnels

042 - opération d'ordre de transfert
entre sections

 DEPENSE OU 

DEFICIT 

 RECETTES OU 

EXCEDENT 

 DEPENSE OU 

DEFICIT 

 RECETTES OU 

EXCEDENT 

 DEPENSE OU 

DEFICIT 

 RECETTES OU 

EXCEDENT 

 Résultats reportés 216 484,19 1 257 702,36 1 041 218,17

 Réalisations de l'exercice 3 073 251,89 3 333 593,49 1 281 863,09 3 354 349,27 4 355 114,98 6 687 942,76

 Résultat de clôture 476 825,78        814 783,82 1 291 609,60

3 550 077,68 2 539 565,45 3 354 349,27 5 396 333,15 6 687 942,76

CFU 2025

 FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  ENSEMBLE 

 Totaux 3 073 251,89 

Prévision des résultats de l’exercice 

 
 

 

 

 

 

 

Section de Fonctionnement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

29%

55%

15%

1% 0%

Répartition des dépenses de fonctionnement

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

042 - opération d'ordre de transfert
entre sections
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Section d’Investissement 
 
Les investissements ont été soutenus tout au long de l’année 2025 permettant l’exécution partielle 
du budget d’investissement. Certains investissements ont pris du retard et n’ont pas été réalisés 
suite à des retard liés aux artisans par exemple (église de Brézé). Ces travaux seront réalisés en 
2026.  
L’année 2025 a été très dense avec des problématiques à gérer telles que l’effondrement de plu-
sieurs cavités.  
Ainsi, il a été nécessaire de procéder à des travaux urgents afin de ne pas mettre à mal la sécurité 
publique.  
D’autres travaux n’ont pas pu être réalisés comme la destruction de la salle des fêtes de Saint-
Cyr-en-Bourg, mais sont reportés à 2026.  
 
Les rénovations du logement de Brézé de l’école ont débuté et seront terminés respectivement en 
fin d’année 2025 et en juillet 2026, afin que la rentrée puisse se faire en septembre dans ces 
nouveaux locaux.  
 
L’extension de la salle des Paillons pour l’installation de la bibliothèque de Chacé a débuté en toute 
fin d’année 2025 et sera terminée au premier trimestre 2026.  
2025 a vu la création de jardins familiaux qui se sont arrachés auprès de la population puisqu’ils 
ont tous trouvés preneurs.  
 
Le programme de voirie 2025 a été partiellement réalisé et sera finalisé au 1er trimestre 2026.  
 
Des achats de terrains ont été réalisés à moindre mesure, en raison des retards pris dans les 
études notariales (manque de personnel et procédures administratives longues). Ces opérations 
restent toutefois à mener afin de réaliser plusieurs opérations d’habitat.  
 
Des recettes ont également été perçues, liées aux différents investissements réalisés, notamment 
la réception des soldes de subventions de la maison de santé.  
La diminution des fonds en provenance de l’état se fait ressentir également sur les communes de 
notre strate. Ainsi, le fonds vert demandé par la commune à l’état pour la rénovation de l’école n’a 
pas été possible en 2025 faute de crédits suffisants. Cette demande sera à nouveau étudiée en 
2026.  
 
La ligne de trésorerie contractée en 2024 dans l’attente de la réception du FCTVA de la Maison de 
Santé a été clôturée en 2025.  
Un emprunt de 350 000 € auprès de la Banque des territoires dans le cadre du dispositif « Edu-
rénov » est réalisé en décembre 2025, afin de financer la rénovation de l’école de Brézé, au taux 
du Livret A majoré de 0.5 %.  
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ORIENTATIONS ET PROSPECTIVE BUDGETAIRES 

 

Orientations – Section de fonctionnement  

 

UNE LIGNE DE CONDUITE : LES AMBITIONS DE LA CHARTE DE LA COMMUNE 
NOUVELLE 
 

La charte a pour objet de rappeler l’esprit qui anime les élus des 3 municipalités de Brézé, 
Chacé et Saint-Cyr-en-Bourg ainsi que les principes fondateurs qui régiront le fonctionnement 
de la commune nouvelle. 
Après six années d’existence de la commune nouvelle, il est apparu nécessaire de porter une 

réflexion et de proposer des modifications dans la gouvernance et le fonctionnement de la 

commune nouvelle 

 

Les grandes ambitions restent les mêmes malgré quelques ajouts et précisions, fruits des 

échanges et réflexions des élus :  

 
➢ Ambition 1 : Pérenniser et développer les services de proximité 

• Santé : création d’une maison de santé pluridisciplinaire 

• Ecoles et activités périscolaires : réflexion sur l’offre scolaire ; coordination de la 
scolarité et de la petite enfance ; revoir l’organisation d’accueil des jeunes 

• Commerces : préserver la vitalité des commerces 
 

➢ Ambition 2 : Vivre en sécurité sur un territoire agréable, dynamique et 
respectueux de la qualité de l’environnement 

• Disposer d’un parc de logements adaptés et de qualité 

• Soutenir le développement des activités économiques et la création d’emplois (en lien 
avec la communauté d’Agglomération) 

• Mieux exploiter le potentiel de développement touristique  

• Encourager la production d’énergie renouvelable et les économies d’énergies 

• Valoriser le cadre de vie, la culture et le patrimoine du territoire (patrimoine bâti, 
paysages, rives du Thouet et de la Dive) 

• Mettre à jour les documents réglementaires de sauvegarde (PCS, DICRIM …) 
 
➢ Ambition 3 : Favoriser la mobilité et l’accessibilité dans un territoire 

connecté 

• Favoriser l’accès à Internet partout et pour tous 

• Faciliter les déplacements des habitants sur le territoire et vers l’extérieur (transports 
collectifs) 

• Développer les mobilités douces (cyclables, pédestres) 
 

➢ Ambition 4 : Maintenir/Renforcer le lien social et les solidarités 

• Soutenir le dynamisme du tissu associatif du territoire 

• Favoriser les liens entre les générations  

• Encourager et soutenir les projets en commun (événements festifs du 11 novembre 
2018 par exemple) 

• Protéger les plus vulnérables 
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➢ Ambition 5 : Mettre en commun les ressources et les moyens des 3 
communes au sein d’une commune plus influente et plus efficace 

• Mutualiser et optimiser les moyens : compétences du personnel communal, matériel ; 
amélioration de l’organisation ; amélioration des services dans les mairies, … 

• Maîtriser nos dépenses 
 
 

ORIENTATIONS LIÉES AUX CHARGES DE PERSONNEL 
Au regard de la baisse du pouvoir d’achat des fonctionnaires territoriaux et afin de conser-
ver l’attractivité des postes de la commune, un certain nombre de mesures – complémen-
taires aux actions menées depuis 2019 – ont été mis en application :  
- L’écriture des grandes orientations en matière de Ressources Humaines, au travers 

des lignes directrices de gestion qui seront à renouveler en 2026 
- La mise en place du forfait mobilité durable 
- L’attribution de chèques déjeuner et l’augmentation de la participation de la collectivité 

en 2024.  
- La définition des modalités d’octroi et de financement des formations demandées au 

titre du Compte Personnel de Formation. 
- La participation aux contrats de prévoyance individuels des agents révisée en 2025 

afin de parvenir à la participation à hauteur de 50% de la partie obligatoire du contrat 
groupe mis en place à compter du 1er janvier 2026.  

- La participation de la commune à la complémentaire santé des agents à hauteur de 
20 € à partir du 1er janvier 2026 et la participation à la mise en concurrence visant à la 
sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de conventions 
de participation pour la couverture du risque Santé des agents à effet du 1er juil-
let 2027  

- La mise en place du télétravail 
- La possibilité de mettre en œuvre un Compte-épargne-temps 
- La mise en place d’un plan de formation pluriannuel pour les agents.  

 
 
 
 

 Orientations – Section d’investissement   

 

- Programmation pluriannuelle des investissements 
- Prospective budgétaire  
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PROGRAMMATION PLURIANNUELLE D’INVESTISSEMENT 

 

 

                  

Libéllé 2026 2027 2028 2029 2030 2026 2027 2028 2029 2030

Santé -               -               624 554       624 554       -               -               -               400 000      -              -              

Maison de Santé Pluriprofessionnelle -               -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Pôle Kiné -               -               624 554       624 554       -               -               -               400 000      -              -              

Réseaux de voiries 362 000       300 000       300 000       300 000       300 000       52 500         105 000      -              -              -              

Travaux de voirie sur les 3 communes déléguées 150 000       300 000       300 000       300 000       300 000       52 500         105 000      -              -              -              

Comblement de cavité ruette de Beauregard 212 000       -               -               -               -               100 000      -               -              -              -              

Installations de voirie 20 000         20 000         20 000         20 000         20 000         -               -               -              -              -              

Subventions d'équipements versés (effacemment réseaux… ) 100 000       100 000       100 000       100 000       100 000       -               -               -              -              -              

Acquisitions 20 000         20 000         20 000         20 000         20 000         -               -               -              -              -              

France Champignons 6 471           -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Ruette des Dards 2 095           -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Autres parcelles 11 435         -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Environnement 45 000         -               -               -               -               -               -              -              -              

Contrat Nature Marais de Baffou 45 000         -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Bâtiments scolaire 659 668       330 000       355 625       -               -               458 000      180 000      -              -              -              

Construction d'une garderie école de Chacé -               180 000       -               -               -               -               -               -              -              -              

Rénovation école de Brézé 646 300       -               -               -               -               458 000      -              -              -              

Restauration école de Saint-Cyr 150 000       150 000       -               -               180 000      -              -              -              

Remplacement goutières RS maternelle Chacé 4 163           -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Remplacement couverture école de Chacé -               -               205 625       -               -               -               -               -              -              -              

Bancs tour d'arbres - école Chacé 6 705           -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Mise en place d'un défibrilateur école Chacé 2 500           -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Autres bâtiments communaux 222 825       60 000         -               -               -               29 960         -               -              -              -              

Chauffage mairie Chacé + salle des paillons Chacé (GTB) -               -               -               -               -               8 660           -               -              -              -              

Remplacement huisserie mairie de Chacé -               60 000         -               -               -               -               -               -              -              -              

Extension salle des Paillons / bibliothèque 70 000         -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Eglises Brézé /St Cyr 45 975         -               -               -               -               8 500           -               -              -              -              

Démolition salle des fêtes de  Saint-Cyr 55 000         -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Atelier Place Collier-Portes garage 17 000         -               -               -               -               -               -              -              -              

Mairie Brézé- Abaissement plafond + cloison + porte 14 000         -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Extension mur escalade 20 850         -               -               -               -               12 800         -               -              -              -              

Immeuble de rapport 95 000         -               -               -               -               33 924         -               -              -              -              

Refection de l'appartement au dessus de la superette de Brézé 95 000         -               -               -               -               33 924         -               -              -              -              

Cuisine Centrale (actionnariat puis fonds de concours) 153 400       -               -               -               -               76 700         -               -              -              -              

Véhicules 25 000         -               -               -               -               -               -               -              -              -              

Matériel de bureau 2 000           2 000           2 000           2 000           2 000           -               -               -              -              -              

Matériels et outillages 5 000           5 000           5 000           5 000           5 000           -               -               -              -              -              

changment extincteurs et Poteaux incendie 25 000         25 000         25 000         25 000         25 000         -               -               -              -              -              

Renouvellement des équipements SI (dont copieurs) 9 500           3 000           3 000           3 000           3 000           -               -               -              -              -              

Autres immobilisations financières 217 000       260 000       176 000       152 000       152 000       -               -               -              -              -              

CRAC Les Rogelins (Chacé) -               -               -               -               -               122 000      -               -              -              -              

CRAC Chemin des peupleraie - âge et vie (Chacé) 46 000         92 000         92 000         92 000         92 000         -               -               -              -              -              

CRAC les Plantes (Saint-Cyr) 27 000         -               -               -               -               -               -               -              -              -              

CRAC Belles Caves (Brézé) 60 000         60 000         60 000         60 000         60 000         -               -               -              -              -              

Opération d'aménagemant Ruette des Dards  (Saint-Cyr) 84 000         84 000         -               -               -               -               -               -              -              -              

Maine et Loire Habitat- Bois de saumoussay (Brézé) -               24 000         24 000         -               -               -               -               -              -              -              

TOTAL 1 959 393   1 123 000   1 629 178   1 249 554   625 000       834 262      388 345      449 212      49 212        -              

Produits de cessions 15 850         -               -              -              -              

FCTVA 183 178      103 345      49 212        49 212        -              

Depenses Recettes
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PROSPECTIVE BUDGETAIRE 
 

 
 
 

 
 

                           
CFU 2025 CFU 2026 CFU 2027 CFU 2028 CFU 2029 CFU 2030

Recettes de gestion 3 333 593          3 345 526          3 398 911          3 453 276          3 508 639          3 565 022          

Produits des services (70) 137 128              139 871              142 668              145 522              148 432              151 401              

impots et taxes (73) 2 051 529          2 092 559          2 134 410          2 177 099          2 220 641          2 265 053          

dotations et participations (74) 864 940              873 589              882 325              891 148              900 060              909 060              

Attenuation des charges (013) 49 637                10 000                10 000                10 000                10 000                10 000                

autres produits (75) 230 359              219 507              219 507              219 507              219 507              219 507              

Produits financiers (76) -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produits exceptionnels (77) -                      10 000                10 000                10 000                10 000                10 000                

Dépenses de gestion 2 558 877          2 644 064          2 738 273          2 836 099          2 937 690          3 043 201          

Dépenses de personnel (012) 1 392 138          1 433 902          1 476 919          1 521 227          1 566 864          1 613 870          

Charges à caractère général (011) 752 636              790 267              829 781              871 270              914 833              960 575              

attenuation de produits (014) 14 877                8 600                  8 600                  8 600                  8 601                  8 602                  

Autres charges courantes (65) 377 956              389 294              400 973              413 002              425 392              438 154              

Charges financières (66) 20 760                22 000                22 000                22 000                22 000                22 000                

charges exceptionnelles (67) 510                      -                      -                      -                      -                      -                      

% des dépenses de personnel/ dépenses réelles de 

fonctionnement 
54,40% 54,23% 53,94% 53,64% 53,34% 53,03%

Epargne brute / CAF brute 774 717              701 462              660 638              617 177              570 949              521 821              

Taux d'épargne brute 23,24% 20,97% 19,44% 17,87% 16,27% 14,64%

Annuité de la dette existante 127 246              125 150              117 668              111 092              91 365                91 365                

Epargne nette / CAF nette 647 471              576 313              542 970              506 085              479 585              430 456              

Recettes prévisionnelles d'inv (PPI) 3 354 349          850 112              388 345              449 212              49 212                -                      

Dépenses Prévisionnelles d'Inv (PPI) 2 174 194          1 959 393          1 123 000          1 629 178          1 249 554          -                      

Déficit exercice inv (hors emprunts nouveaux) 1 180 155          1 109 281-          734 655-              1 179 966-          1 200 342-          -                      

Emprunts nouveaux sur exercice 350 000              -                      -                      -                      -                      -                      

Variation du Fonds de Roulement sur exercice 2 177 626          532 968-              191 685-              673 881-              720 757-              430 456              

Fonds de roulement prévis clôture 3 066 557          38 997                320 948              222 475-              332 516-              753 547              

Stock de dette en capital au 31/12/N 1 553 317          1 786 058          1 671 138          1 562 166          1 458 239          1 372 648          

Capacité de désendettement (en années) 2,01                    2,55                    2,53                    2,53                    2,55                    2,63                    

Dette en €/habitant 443,05                509,43                476,65                445,57                415,93                391,51                

Recettes totales (réalisées + reports) 7 077 113          7 147 884          7 219 363          7 291 557          7 364 472          7 438 117          

Dépenses totales  (réalisées + reports) 6 505 148          6 635 251          6 767 956          6 903 316          7 041 382          7 182 209          

Fonds de roulement de clotûre 571 965              512 633              451 407              388 241              323 090              255 907              

Dépenses de fonctionnement réalisées 3 073 252          3 226 914          3 388 260          3 557 673          3 735 557          3 922 335          

Dépenses d'investissement réalisées 2 174 194          1 822 235          1 044 390          1 515 136          1 162 085          -                      

Fonds de roulement global en jours de dépenses 

réelles
40                        37                        37                        28                        24                        24                        

Ratios à respecter pour les communes :   
- taux d'épargne brute  >= 15 %  
- capacité de désendettement  < 12 ans  
- Dette en € par habitant  < 1 200 € habitant  

- fonds de roulement  compris entre 30 et 120 jours.  





























 
 

Avenant à la convention de mandat pour l'exercice de la  
compétence « gestion des eaux pluviales urbaines » 

 
 
Entre, 
 
 
La Communauté d'Agglomération « Saumur Val de Loire », 
Représentée par son Président ou son Vice-Président dûment habilité à signer cette convention en vertu 

de la délibération n°XXX du 13 novembre 2025 ; 

 

Et, 
 
La Commune de Bellevigne-les-Châteaux, représentée par son Maire, Monsieur Armel FROGER, dûment 

habilité en vertu de la délibération du Conseil Municipal n°                    en date du                   ;  
 
Vu les articles L.5216-5 et L.5215.27 du Code Général des Collectivités Territoriales qui énoncent que 
« la communauté d’agglomération peut déléguer par convention tout ou partie des compétences 
mentionnées aux 8° à 10 ° du présent I à l’une de ses communes membres ». 
 
Vu la Loi n°2018-702 du 3 août 2018 qui confirme le transfert de compétence « Eau et Assainissement » 
pour les Communautés d'Agglomération au 1er janvier 2020. La compétence « Gestion des eaux 
pluviales urbaines » devient également obligatoire à cette même date pour la Communauté 
d'Agglomération Saumur Val de Loire. 
 
Vu la délibération n°2020-227-DC en date du 17 décembre 2020 ; 
 
Vu la délibération n°XXXX-XXX-DC en date du 13 novembre 2025 ; 

Bien qu’une réflexion sur ce sujet ait été engagée avec les communes, force est de constater que les 
volets juridiques, techniques, financiers et organisationnels ne sont pas complètement clarifiés fin 2025 
pour un transfert de compétence effectif au 01 janvier 2026. Aussi, la Communauté d'Agglomération 
Saumur Val de Loire souhaite établir un avenant aux différentes conventions de mandat établies avec les 
communes de l’agglomération pour les prolonger d’une année. 

Ce temps supplémentaire permettra de finaliser les conditions de transfert et ainsi différer cette prise de 
compétence par la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire au 01 janvier 2027. 

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1- OBJET DE L’AVENANT 
 
L’article 4 « Durée » de la convention du 21 janvier 2021, annexée à la délibération n°2020-227-DC en 
date du 17 décembre 2020 est remplacé par : 

“Le présent mandat de réalisation est d’une durée de six (6) ans, à compter du 1er janvier 2021, pour se 
terminer le 31 décembre 2026.”   

 

Les autres articles des conventions de mandat de gestion restent inchangés. 

 

Fait à SAUMUR, en trois exemplaires 

le  

 

Le Maire de la commune  Le Président de la Communauté d'Agglomération 



de ........................................... Saumur Val de Loire, 

 

 

 























 
 

ASSOCIATION AFRIEJ CULTURE ET LOISIRS 
8 rue de l’Échallier – 49400 Distré 

 
CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT 

Soutien financier au secteur jeunesse 

 
 
**Entre les soussignés: ** 

L’Association AFRIEJ Culture et Loisirs, 
dont le siège social est situé 8 rue de l’Échallier, 49400 Distré, 
représentée par Delphine CLOCHARD, Présidente, 

Et 

La Commune de Bellevigne-les-Châteaux, 
représentée par Monsieur le Maire, Armel FROGER, 
agissant au nom et pour le compte de la collectivité, 

 

Préambule 

Dans le cadre de ses missions d’éducation populaire, de loisirs et d’animation, l’Association AFRIEJ 

Culture et Loisirs met en œuvre, sur le territoire des communes partenaires, un projet global « 

Jeunesse » visant à favoriser l’épanouissement, la citoyenneté et l’autonomie des enfants et des 

jeunes. 

Historiquement, ce projet bénéficie d’un soutien constant des communes d’Artannes-sur-Thouet, 

Bellevigne-les-Châteaux, Distré, Le Coudray-Macouard, Les Ulmes, Rou-Marson, Varrains et 

Verrie, qui participent par des subventions municipales au financement des actions conduites sur 

leur territoire. 

Depuis 2023, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), dans le cadre de la Convention Territoriale 

Globale (CTG), a défini un nouveau mode de financement direct des gestionnaires. À la suite du 

comité de pilotage du 16 janvier 2023, une nouvelle répartition des financements a été arrêtée 

entre les partenaires, permettant une plus grande cohérence territoriale et une meilleure visibilité 

pour chacun. 

La présente convention pluriannuelle, initiée sur la recommandation du cabinet comptable TGS 
France, vise à : 



- permettre une prévision financière sur le long terme pour l’Association AFRIEJ ; 
- garantir une transparence et une clarté des engagements réciproques ; 
- formaliser la participation de la Commune au projet « Jeunesse » ; 
- s’inscrire dans la même temporalité que la CTG, soit la période 2023-2027. 

Cette convention n’a pas vocation à modifier les modalités de partenariat ou de financement 

antérieurement mises en œuvre entre la Commune et l’Association. 

Elle vise uniquement à formaliser par écrit les engagements réciproques, dans une logique de 

transparence, de bonne gestion et de prévision financière. 

Ce cadre pluriannuel permet ainsi de sécuriser les relations entre les partenaires publics et 

associatifs, tout en s’inscrivant dans la continuité des pratiques existantes. 

Cette démarche s’inscrit dans les recommandations réglementaires de la circulaire du 29 

septembre 2022 (prolongement de la “circulaire Valls du 29 septembre 2015) relative aux 

relations entre les pouvoirs publics et les associations, rappelant la possibilité pour les collectivités 

territoriales d’établir des conventions pluriannuelles d’objectifs avec les associations qu’elles 

soutiennent. 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat entre l’Association 
AFRIEJ et la Commune de Bellevigne-les-Châteaux dans le cadre du financement et du 
développement du projet « Jeunesse », incluant notamment : 
- les Accueils Collectifs de Mineurs (ACM), 
- les actions d’accompagnement à la scolarité, 
- les activités culturelles, sportives ou citoyennes destinées aux jeunes du territoire, 
- et toute action relevant du champ de l’animation jeunesse définie conjointement dans le projet 
éducatif local. 

Article 2 – Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 4 ans, correspondant à la période de 

validité de la Convention Territoriale Globale (CTG), soit du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027. 

Elle pourra être renouvelée par avenant, à l’issue de cette période, en fonction de la nouvelle 

temporalité fixée par la CAF. 

Article 3 – Engagements de l’Association AFRIEJ 

L’Association s’engage à : 
- assurer la mise en œuvre du projet « Jeunesse » sur le territoire de la commune, conformément 
à son projet associatif et éducatif ; 
- rendre compte annuellement à la commune des activités menées, du nombre de bénéficiaires 
et des résultats observés ; 
- présenter chaque année un rapport d’activités et financier relatifs aux actions conduites ; 
- participer aux instances de pilotage ou de coordination jeunesse animées par la CAF et les 
partenaires institutionnels ; 



- respecter la réglementation en vigueur en matière de sécurité, d’encadrement et de 
qualification du personnel. 

Article 4 – Engagements de la Commune 

La Commune s’engage à: 
- apporter un soutien financier annuel à l’Association sous forme de subvention, dont le montant 
est défini en annexe 1 de la présente convention. 
- faciliter la mise à disposition éventuelle de locaux municipaux ou d’espaces nécessaires à la mise 
en œuvre des activités. 
- valoriser les actions menées conjointement dans sa communication locale. 
- participer, selon ses possibilités, aux comités de suivi ou de pilotage du projet jeunesse. 

Article 5 – Modalités financières 

Une subvention annuelle d’un montant de 4 277,00 € (quatre mille deux cent soixante-dix-sept 
euro) sera versée par la Commune à l’Association AFRIEJ. 
Ce montant pourra être réévalué chaque année par avenant, en fonction: 
- des moyens budgétaires de la Commune, 
- de l’évolution du projet jeunesse, 
- et des orientations partagées lors du comité de pilotage annuel. 

Le versement interviendra après approbation du budget communal et réception du dossier de 
demande de subvention accompagné du rapport d’activité de l’année précédente. 

Evolution éventuelle des financements : 
Les montants indiqués dans la présente convention sont établis sur la base des financements 
actuellement octroyés par la CAF dans le cadre de la CTG. En cas d’évolutions significative ou de 
diminution de ces financements, une réevaluation concertée des participations communales 
pourra être envisagée afin de garantir la continuité du service Jeunesse. Toute modification 
éventuelle fera l’objet d’un échange préalable avec les communes. 

Article 6 – Suivi et évaluation 

Un bilan annuel sera réalisé conjointement entre la Commune et l’Association AFRIEJ. Il 
comportera: 
- un état des actions menées et des publics accueillis, 
- une évaluation qualitative et quantitative, 
- un point financier synthétique. 

Ce bilan alimentera le comité de pilotage du projet jeunesse dans le cadre de la CTG. 

Article 7 – Résiliation 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties: 
- en cas de manquement grave aux engagements, 
- ou par volonté expresse d’une partie, sous réserve d’un préavis de 3 mois et d’une notification 
écrite. 

Toute subvention déjà engagée ou dépensée dans le cadre d’activités validées ne pourra être 
remise en cause rétroactivement. 



Article 8 – Communication 

Les partenaires s’engagent à mentionner réciproquement leurs logos sur tout support de 

communication relatif aux actions menées (affiches, plaquettes, réseaux sociaux, bilans, etc.). 

Article 9 – Annexes 

Seront annexés à la présente convention: 
1. Annexe 1: tableau prévisionnel des subventions communales par année. 
2. Annexe 2: extrait du projet éducatif et associatif de l’AFRIEJ. 
 
 
 
Fait à Bellevigne-les-Châteaux, le 15 décembre 2025 
 
En deux exemplaires originaux, dont un pour chaque partie. 
 
 
Pour la Commune de Bellevigne-les-Châteaux, 
Le Maire, Armel FROGER, 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Association AFRIEJ Culture et Loisirs 
La Présidente, Delphine CLOCHARD, 
 






